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Formulaire de plainte d’Etat concernant l’éducation spéciale 
 

Partie B de IDEA et COMAR 13A.05.01.15 
  
  
Ce document constitue le formulaire de plainte d’Etat que la Division d’éducation spéciale/Services 
d’intervention précoce du Maryland State Department of Education (MSDE) a élaboré conformément aux 
exigences fédérales et de l’Etat. Bien qu’il ne soit pas obligatoire de remplir ce formulaire pour soumettre 
une plainte, tous les renseignements demandés dans ce formulaire doivent être transmis au MSDE et à 
l’institution publique responsable de l’éducation de l’élève avant le début de l’enquête. L’omission de 
fournir les renseignements exigés ou de soumettre une copie de la plainte à l’institution publique 
responsable de l’éducation de l’élève peut empêcher ou retarder la résolution du litige.   
             
Renseignements sur l’élève, si vous alléguez une violation relative à un élève en particulier :  
  
Nom de l’élève :        Date de naissance : 
      
Adresse :                       

   
                 /   / 

Ville    Etat                Code postal 
 

   Dans le cas d’un élève sans domicile fixe, veuillez indiquer les coordonnées disponibles pour le 
joindre. 

 
Ecole fréquentée par l’élève :                 
  
Ecole où la violation alléguée s’est produite, si ce n’est pas à la même école : 
 
Cochez :      Ecole secondaire        Ecole moyenne        Ecole élémentaire     Autre:  

(précisez) 
 
Veuillez utiliser une autre feuille si vous avez besoin d’espace supplémentaire pour répondre aux 
questions.   
  
Voici une déclaration de la violation alléguée de la part de IDEA, ainsi que des faits sur lesquels cette 
déclaration est basée (remarque : la violation alléguée doit être survenue plus d’un an avant la date de 
réception de la plainte) :  
 
  
 
 
 
 

Nancy S. Grasmick   Martin O'Malley  
Administratrice en chef des écoles de l’Etat Gouverneur 



 
 
 
 
Veuillez annexer toute documentation justifiant l’allégation afin d’aider le MSDE et l’institution publique 
à mieux comprendre la violation alléguée.  

 
Date à laquelle la violation est survenue ou durée de celle-ci : 
                                                              
Voici une description de la nature du problème de l’élève, y compris les faits relatifs au problème :  
 
  
 
 
 
 
 
  
Si la plainte se rattache à un élève en particulier, veuillez proposer une résolution ou une façon d’aborder 
le problème (dans la mesure où cela est possible) :  
 
  
 
 
 
 
 
Renseignements concernant la personne qui dépose la plainte (« requérant ») :   

  
Nom du requérant :   
                                       Veuillez écrire en lettres majuscules.  
 
Lien avec l’élève :   
  
Adresse, si elle diffère de celle de l’élève :                                                                        
                                                            
         /    / 

Ville     Etat   Code postal  
 

Numéro(s) de téléphone :  
  
 
Signature du requérant :              
                                                                                                                          
             Date 
  
Remarque : si le requérant n’est pas le parent de l’élève, tel que défini dans IDEA et la loi de l’Etat, une 
autorisation de divulgation de renseignements dûment signée par le parent ou le tuteur doit être transmise 
au MSDE afin d’obtenir des renseignements permettant d’identifier l’élève.  

  
Les plaintes doivent être soumises aux deux personnes suivantes :  



  
Dr. Carol Ann Baglin, Assistant State Superintendent 
Maryland State Department of Education 
Division of Special Education/Early Intervention Services 
200 West Baltimore Street 
Baltimore, Maryland 21201   
 

    et 
 

au Directeur de l’éducation spéciale du système scolaire local ou à l’institution publique contre qui la 
plainte a été déposée.           
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